
 

Licence d’utilisation des Images IRS dans le cadre de GEOSUD 

 

 

L’accès aux images satellites est soumis à l’adhésion préalable de la structure requérante au 
dispositif de l’EQUIPEX-GEOSUD. L’adhésion au dispositif EQUIPEX-GEOSUD est ouverte à 
tout acteur national de la recherche scientifique ou des politiques publiques. La liste des 
UTILISATEURS INSTITUTIONNELS AUTORISÉS est fournie en annexe 1.  
 
Ces UTILISATEURS INSTITUTIONNELS AUTORISÉS ont le droit d’utiliser ces produits dans 
le cadre de leurs missions, et dans le strict respect des droits définis par la licence multi-utilisateur 
fournie ci-jointe. 

 
Ces images ne pourront en aucun cas être vendues ou cédées à de tierces parties. Tout 
« utilisateur-adhérent » au dispositif GEOSUD peut toutefois mettre des produits GEOSUD qu'il a 
téléchargés à disposition d'un tiers œuvrant pour lui en qualité de prestataire ou de partenaire d'un 
projet de recherche, après signature de ce dernier de l’acte d’engagement à respecter les licences 
attachées aux produits GEOSUD. 
 
Toute image mise à disposition via la base de donnée mutualisée GEOSUD est accompagnée des 
droits et des conditions d’usage, comme définis dans la multi-licence fournie ci-jointe. 
 
Les métadonnées et les quicklooks pourront être diffusés à tout public. 
 
Chaque entité adhérente au dispositif GEOSUD sera représentée par un référent signant la charte 
d’adhésion, et engageant tous les acteurs de son entité à respecter les licences d’utilisation 
attachées aux produits. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 1 : LISTE DES UTILISATEURS PUBLICS AUTORISÉS DANS LE 
CADRE DE LA MULTILICENCE 

 
 

 

Les UTILISATEURS PUBLICS AUTORISES regroupent les entités institutionnelles publiques 
françaises, les entités de statut privé ou associatif officiellement reconnues d’utilité publique ou 
officiellement investies d’une mission de service public sur le territoire national, les organismes à 
but non lucratif agréés œuvrant avec une finalité d'intérêt général dans le domaine du PROJET, 
 
• Services centraux et services déconcentrés de l'Etat et établissements publics de l’Etat 

- Les ministères, leurs directions, sous-directions 
- Les services interministériels 
- Les services régionaux et départementaux de l'Etat 
- Etablissements publics de l'Etat ainsi que leurs échelons régionaux et départementaux 

agissant dans le cadre de leurs missions, pour des prestations hors champ concurrentiel. 
- Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI), 
- Etablissements publics à caractère administratif (EPA), 
- Etablissements publics à caractère industriel et commercial (EPIC), dans le cadre de 

leurs missions, et pour des prestations hors champ concurrentiel. 
- Etablissements d’enseignement primaire, d’enseignement secondaire et d’enseignement 

professionnel 
 

• Etablissements de recherche et d’enseignement supérieur 
- Etablissements publics à caractère scientifique et technique (EPST), dans le cadre de 

leurs missions, et pour des prestations hors champ concurrentiel. 
- Etablissements d'enseignement publics et sous contrat primaires et secondaires, 
- Universités, établissements d'enseignement supérieur dans le cadre de leurs missions 

d’enseignement et de recherche 
 

• Collectivités territoriales et établissements publics territoriaux 
- Conseils régionaux et leurs établissements publics (agences et offices) agissant dans le 

cadre de leurs missions de service public, 
- Conseils généraux et leurs établissements publics (agences et offices) agissant dans le 

cadre de leurs missions de service public, 
- Communes, communautés de communes, syndicats de communes, agglomérations, 

syndicats mixtes 
- Etablissements publics territoriaux dans le cadre de leurs missions, et pour des 

prestations hors champ concurrentiel. 
 

• Organismes divers et associatifs 
- Organismes consulaires régionaux et départementaux, 
- Associations reconnues d’utilité publique 
- Organismes à but non lucratif avec un agrément dans un domaine lié au Projet et 

œuvrant dans un contexte d'intérêt général (associations agrées, syndicats, syndicats 
mixtes, groupements professionnels, offices, sociétés, agences...) et pour des prestations 
hors champ concurrentiel. 

- Entités privées chargées d’une mission d’utilité publique ou d’une délégation de service 
publique, dans le strict cadre de cette mission. 
 

Ces UTILISATEURS PUBLICS AUTORISES disposent des droits d’usages acquis par Irstea, de 
manière non différenciée sur l’ensemble des données faisant l’objet de la présente convention. 
 
L’extension du périmètre de ces UTILISATEURS PUBLICS AUTORISES pourra se faire par 
voie d’avenant à la présente convention. 


